
Demander une aide à mobilité depuis 
mon espace personnel France Travail

Ce pas-à-pas vous explique comment faire une demande d’aide à la 
mobilité en ligne.



Pas-à-pas ARA

Rendez-vous sur www.francetravail.fr, cliquez sur 
« Se connecter à mon espace personnel »
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Cliquez sur la rubrique « Mes aides » 
dans la partie « Mon inscription et mes allocations » 
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Puis, cliquez sur le service « Aide à la mobilité et à la garde d’enfants »



Un message d’alerte apparaît sur l’évolution 
des critères de l’aide
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Cliquez sur « CRÉER UNE NOUVELLE DEMANDE »
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Avant de démarrer votre demande, prenez 
connaissance des informations suivantes 
et n’hésitez pas à consulter les liens proposés
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https://www.francetravail.fr/candidat/aide-a-la-mobilite-@/article.jspz?id=61634
https://www.francetravail.fr/candidat/l-aide-a-la-garde-d-enfants-pour-les-parents-isoles-agepi--@/article.jspz?id=60599
https://www.francetravail.fr/candidat/aide-a-la-mobilite-@/article.jspz?id=61634
https://www.francetravail.fr/candidat/l-aide-a-la-garde-d-enfants-pour-les-parents-isoles-agepi--@/article.jspz?id=60599


Vérifiez vos coordonnées et choisissez votre contexte
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vous pouvez les modifier



Selon votre situation, sélectionnez le type de 
demande et l’action de reclassement
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Puis cliquez sur le bouton8



Remplissez les informations demandées et cliquez 
sur « POURSUIVRE VOTRE DEMANDE D’AIDE »
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Cochez la demande d’attestation sur l’honneur10

La demande d’aide doit être déposée auprès de votre France Travail :
• avant votre entretien d’embauche, votre prestation intensive ou votre participation à un concours public ou au plus tard dans un délai 

de 7 jours après l’entretien d’embauche, le 1er jour de la prestation intensive ou du concours public
• au plus tard dans le mois qui suit votre reprise d’emploi ou votre entrée en formation

i



France Travail va traiter votre demande.
Suivez son traitement depuis le service 
« Aide à la mobilité et à la garde d’enfants »
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